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Faut-il Taxer les Lapins ? 

 

 

L’U.D.A.F. en tant qu’Association agréée représentant les Usagers dans le système de Santé 

Publique est tout naturellement à l’écoute des dires et des velléités de nos gouvernants ainsi la 

petite phrase du Président de la République lors de sa dernière interview visant à responsabiliser, 

par une sanction pécuniaire, les patients ne se rendant pas à un rendez-vous médical se doit 

d’être relevée 

Si en effet un certain nombre de nos concitoyens ne se rendent pas au cabinet du praticien en 

temps et en heures convenues encore faut-il avant toute critique en indiquer le nombre en 

mesurer l’impact et surtout en rechercher les causes 

Depuis un certain temps l’Ordre des médecins libéraux qui à tenter de faire porter les difficultés 

rencontrées par ses membres du fait de trop de sollicitations pour des certificats de santé 

semble, maintenant, trouver une oreille attentive et des propos officiels mettant en cause des 

patients qui soi-disant déstabilisent le planning des cabinets 

Mais c’est oublier que si la Seine saint Denis, comme bien d’autres territoires, est un véritable 

désert médical cette situation est, depuis plus de 50 ans, la conséquence d’un numérus clausus 

alors considéré comme opportun par le corps médical dans lequel les malades ont bien de 

difficultés pour avoir accès à un soignant 

Par ailleurs la mise en place, de diverses plateformes privées de prise de rendez-vous présente 

une effective rupture relationnelle qui engendre un comportement consumériste que l’on ne 

peut reprocher à un patient en quête, dans l’urgence pour lui ou l’un des siens, d’un contact avec 

un généraliste  

Cette pratique, hormis les aléas téléphoniques ou informatiques rencontrés, incite à rechercher 

plusieurs médecins mais surtout tend à rompre le colloque singulier entre un professionnel et 

son patient sur lequel repose notre organisation sanitaire dans sa double fonction de prévention 

et de traitement basée sur l’écoute, la compréhension et l’échange 

Et ce n’est pas en verbalisant l’un ou l’autre usager ayant effectivement omis d’informer un 

patricien que l’on rappellera au plus grand nombre que ne pas rejoindre une consultation 

réservée est susceptible de porter préjudice à un autre patient et qu’en notre Société la politesse 

est toujours de mise 

Alors non Messieurs, que l’on nomme grands, il ne faut pas taxer ceux que vous traitez de lapins 

car en toute démarche politique il est nécessaire de ne pas faire porter la faute sur le seul 

lampiste.  


